
CONSEIL DE POLICE - SEANCE DU JEUDI 23 AVRIL 2015

SEANCE DU JEUDI 23 AVRIL 2015

Présents :■ M. ELSEN, Président,
MM. YLI&FF et GODIN, Membres du Collège de Police.
MM. ARNAUTS, AYDIN, BEN-AGHQGR, Mmes BRACH, GE-L4K, MM. DEGEY, DENIS, M. 
KRIESCHER, Mmes FAGNANT, GILSON, M. LEONARD, Mme LEVEQUE, M. MESTREZ, 
Mmes MONVILLE, OZER, M. RENARD, Mmes RENIER, TARGNION, MM. VAN DE 
WAUWER, VOISIN et WYDOOGHE,Membres.
M. SIMONIS, Chef de corps.
Mme DOPPAGNE, Secrétaire.
(Décisions n°0014 à 00181

LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 20 HEURES 10.

Entendu Monsieur le Président remercier Monsieur DELAVAL qui assure la suppléance de 
Monsieur YLIEFF,

0014 Personnel - Calog - Conseiller niveau A - Contrat de remplacement - Ouverture 
d’emploi - Vu l’urgence, décision du Président du Collège - Ratification - 
Déclaration d’urgence

A l’unanimité des membres présents,

ACCEPTE

l’urgence pour ce point.

DECIDE

de fixer ce point au n° 2 bis de l’ordre du jour.

0015 Personnel - Accident de travail - Décision de (’Office Médico-Légal - Notification
- Déclaration d’urgence

A l’unanimité des membres présents,

ACCEPTE

l’urgence pour ce point.

DECIDE

de fixer ce point au n° 3 bis de l’ordre du jour.

8



CONSEIL DE POLICE - SEANCE DU JEUDI 23 AVRIL 2015

0016 Procès-verbal des résolutions prises au cours des séances du Conseil de 
Police du jeudi 26 février 2015 - Approbation

A l’unanimité des membres présents ;

APPROUVE

le procès-verbal des résolutions prises au cours de la séance du Conseil de Police du 
jeudi 26 février 2015.

0017 Personnel - Mobilité - Phase 2015/02 - Ouverture d’emplois

A l’unanimité des membres présents,

DECIDE

• de déclarer vacants pour la mobilité :

- 3 emplois de Commissaire,
- 6 emplois d’inspecteur Principal,
- 4 emplois d’inspecteur,
- 1 emploi d’inspecteur Maître-chien dans le cadre opérationnel,
- 1 emploi de niveau D dans le cadre administratif et logistique.

• de fixer les modalités de sélection de ces emplois comme ci-après :

CP : la tenue d'une interview devant la Commission locale de sélection pour les 
emplois d’officier et l’organisation d’un ou plusieurs tests ou épreuves d’aptitude.

INP et INPP :la tenue d'une interview avec les différents candidats par le Chef de 
corps (ou l'officier ou membre du personnel de niveau A auquel ressortit l’emploi 
vacant) et l’organisation d’un ou plusieurs tests ou épreuves d’aptitude.

• de laisser la fixation de la date ultime d'introduction des candidatures et de la date 
ultime souhaitée avant laquelle la sélection doit intervenir à la Direction de la Mobilité 
et de la Gestion du personnel (DGS/DSP) de la Police fédérale, selon son 
organisation de la procédure.

DECIDE

- d’ouvrir un emploi temps plein Calog d’assistant administrative de niveau D en 
urgence dans le cadre d’un recrutement contractuel externe (engagement par le biais 
d’un contrat à durée déterminée de 12 mois) ;
- de déclarer vacant ledit emploi dans le prochain cycle de mobilité subséquent son 
attribution.
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0018 Personne! - Calog » Conseiller niveau A » Contrat de remplacement - Ouverture 
d’emploi - Vu l’urgence, décision du Président du Collège - Ratification

A l’unanimité des suffrages des membres présents,

DECIDE

de ratifier la décision prise en urgence par le Président du Collège f.f. :

- de publier en externe l’ouverture d’un emploi temps plein Calog de niveau A Classe 
2 de « Conseiller - Chef de service GRH » dans le cadre d’un contrat de 
remplacement ;
- de publier une offre de détachement pour un emploi temps plein Calog de niveau A 
Classe 2 de « Conseiller - Chef de service GRH » via une procédure de détachement 
au sein des polices locales ou de la police fédérale ;

L’engagement ou le détachement sera effectué en remplacement de Monsieur 
Makram HAMMAMI.

- d’organiser rapidement les épreuves de sélection de manière à proposer une 
désignation/affectation si possible avant le départ de Madame

LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 21 HEURES 42.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

- Evolution de la criminalité
- Plan d’action cambriolage ■,

LA SEANCE A HUIS CLOS EST REPRISE IMMEDIATEMENT.
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LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 21 HEURES 50.

PAR LE CONSEIL DE POLICE :
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